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Article l": L'article
qu'il suit :

Article 3 nouveau :

Sciences Naturelles,

" voies : la voie longue

3 de l'Arrêté N"07-0215/MEN-SG du 30 janvier 2007 susvisé est modifié ainsi

L'inscription sur la liste d'aptirude aux fonctions de Maître de Conferences en
Agronomie, Médecine Vétérinaire et Productions Animales a lieu selon deu.x
ou la voic courte.

Voie tongue: Peuvent être inscrits sur la liste d'aptitude aux fonctions de Maître de Conlerences en
Sciences Nattrrelles, Agronomie, Ivlédecine Vétérinaire et Productions Apimalcs Ies çandidats
remplissant les conditions suivantes :

avoir cinq (05) ans d'ancienneté dans les fonctions de N{aître-Assistant ;

- avoir produit au moins un (0 I ) article
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la Constirution ;
la Loi N"98-067 du 30 décembre 1998 modifiée, portant statut du personnel enseignant de
I'Enseignement supérieur ;

la Loi N"99'046 aù Zg décembre 1999 portant Loid'Orientation sur l'Education;
la Loi N'06-006 du 23 jarwier 2006 portant création de la Direction Nationale de
I'Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique ;
la Loi N'06-007 duZSjanvier 2006 portant création de l'Université de Bamako ;
le Décret N"02-0l06IP-RM du 05 mars 2002 fixant les modalités d'application de diverses
dispositions de la Loi N'98-067 du 30 décembre l99B ;
le Décret N"0p-ll5/P-RM du 16 I4ars 2006 fixant I'organisation et les modalités de
fonctionnement de l'Université de Bamako ;

le Décret N"06-l47iP-RM du 28 mzus
fonctionnement de Ia Direction Nationale
Scientifique ;

le Décret N"07-383Æ-RM du 03 octobre 2007 modifié portant nomination des membres du
Gouvernement;
I'Arrêté N'07-0208^4EN-SG du 30 janvier 2007 fixant la liste et la composition des Comités
Spécialisés de Ia Commission Nationale d'Etablissement des Listes d'Aptiiude ;
I'Arrêté N"07-0215^'1EN'SG du 30 janvier 2007 fixant les conditions d'inscription sur la Liste
d'Aptitude aux fonctions de Maître-Assistant, de Maître de Conferences.ou àe professeur en
Sciences Naturelles, Agronomie, Médecine Vétérinaire ou Productions Animales ;

ARRETE:

communications éditées dans des séminaires
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: , - avolr produit un (01) article en tant que Maître de Conferences dans une revue
scientifique avec comité dc lecture ou avoir fait au moins cinq (05) communications
dans les séminairès organisés par le DER dont relève le candidat ou dans les rencontres
scientifiques.

Voic courte: Peuvent ê[e inscrits sur la liste d'aptitude aux foncüons de Professeur en
Sciences Naturelles, Agronomie, Médecine Vétérinairc et Productions Animales les candidats
remplissant les condiüons suivantes :

I. . avoir tois (03) ans d'ancienneté dans læ fonctions de MaîEe de Conférences ;

- avoi-diiigé oü-Eo-diiigé au moins une f :-

- avoir produit au moins deux (02) publications en tant quc Maîùe de Conférenccs dans
une revue scienüfiquc avec un comité de lecturq trois (03) communicaüons éditées
dans des séminaires organisés par les DER dont relève le candidat ou dans les rencontres
Scienüfiques (symposiums, 

-coltoques 
ou tables rondes) pour læ enseignantq

vétérinaires et agronomes, et dcux (02) fiches techniques validées pour les vétérinaires
et agronomes,

Artlcte 5: Le présent arêté, qui abroge toutes d.ispositions antérieures contraires notammcnt
les Anêtés Nos 0l-2094lTvIE-SG du27 aott 2001 fixant les conditioru d'inscription surla liste
d'ailütude aux fonctioru de Maîres Assistantï, dc Maîtres de Conférences et de Professeunr en
Agronoinie, 0[-2094Æ\4E-SG du'27 ad0t ZOOI fixant lcs conditions d'inscription sr:r la Listc
d'apütude aux fonctions de Maîtrcs Assistants, de Maîtres de Conférences et de Professeurs en
Médecine Humaine, Pharmacie, Odonto-§tomatologie, Médecine Vétérinaire et Productions
Animales et 04-1374/IvIEN-SG du 14 juillet 2004 fixant les condiüons spéciales d'ins6iption
sur les listes d'aptitude aux fonaions de Maîtres Assistants, de Maîres de Conférences et de
Professeurs, sela enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera.

AMPLIATIONS:
ORIGINAI" ...... OI
PRM-AN-CS-CC-CESC-HCCT-SGG...... 07
PRM.TOUS MIMSTERES.. 28.
TOUS GOTJyERNORATS. ......... 09
DGB-DNTCP-BCS-CF.:... ........... 04
DNFPP. ..........02
TTES DN ET SERV. PERS..iTVTEN.........Or
FACULTES.TNST. Et GDES ECOLES....O9

§amako, le 3 0 JAN. 2007
Lc MinisEe de I'Education Nationale,

Mama RAORE

?
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LE IÿIINI§TRE DE L,EDUCÂTION NÀfl oNAtg

la Loi N"9E-067 du 30 décembrc 1998 modifiéq portant Statut du personnel tr,rseigàant
de l'Ensêignement Supérier:r ;

f ,|;tr]#.}flu;,|îf l"i*3r*llllry^ryt Loi droricnraüon sur rEducation; ..-

vtJ

\rU ,_MEN-SG du fixant la listc et Ia composition
Nationate d'ErabiiGcmenîG Listes d'Apütudc;

ARRETE:
Article l": Le pgfg-çnt anêté frxe les conditions d'inscription sur la listc d,aptitude auxfonctions de Maire Aisistant, de Maître Jrl ôonre,.n..J-;;iJ-Prorrrseur en sciencesNaturelles, Agronomie, Médecine vétérinai* ou pÀJuctions Animares.

CIIAPITRE I :
DES CONDITIONS D'INSCRIPTION SUR f,A-I,TSTE D,APTTTTIDEAux FoNcrroNs DE MATTRE esslsrÀxïfr,IÉrrral.

Article 2 : Peuvent être inscrits suL la liste d'aptitude aux lonctions des Maître Assistant ensciences Naturelles, Agronomie, Médecine vétËrinaire et productions Animales les candidatsremplissant les conditions suivantes :

- être titulaire d'un Doctorat ;
avoir deux (02) ans d'ancienneté dans les fonctions d'Assistant ;avoirproduit au moins une (01)publication dans une revue avec comité de lecture ou aumoins deux (02) communications éditées dans des séminaires organisés par lesDépanements d'Enseignement et de Recherche (DER) dont relève Ie candidat ou dansdes rencontres scientifiques (symposiums, ,offi., ou tables rondes) pour les
:I.:tiflTts, vétérinaires'.t ugrono,n.r, .i-L";-iôii;;.n.",..iiiqr.'Iulide" pour resVétérinaires et agronomes. \ '
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DE§ CONDITIONS D'INSCRIPTIONS SUR LA LISTE D'APTITUDE
AUX FONCTTONS DE MATTRE DE CONFERENCE (LÀFMC).

, "\'i .,\t.{'.

Ag[§!g-g: L'inscription sur la liste d'aptitude aux fonctions de Maître de Confërences en
Sciences Naturelles, Agronomie, Médecine Vétérinaire et Productions Animales a lieu selon
deux voies z la voie langue ou la voîe cotrte.

. lloie loFgue: Peuvent êre insc.rits sur la liste d'aptitude aux fonctions de Maître de t

- ,Jggrc!0!§,-MédeErrc- l&rérinairs-*et-Pr,oducüons :--
Animales les candidats remplissant les conditions suivantes :

- avoir cinq (05) ans d'ancienncté dans tes fonctions de Maître Assistant ;

- avoir dirigé un mémoire de DEA ;

- avoir produit tu 
-T.oyrs 

un.(01)-article en tant que Maître Assistant ou deuci(p2)
cornmunicaüons éditées dans des séminaires.organisés par lcs DER. dont rctevè._tà

-,candidat ou dans des rencontres scienüfiquæ (symposiums, colloques ou tables rondes)
pour les enseignan§ vétérinaires ct agronomes et deux (02) fiches techniques validéci
pour les vétérinsir$ et agronomes. 

:..

Voie courte :' Pcuÿeni.: §66- ffiffits;liir:la:liste-'d-?apütirde".aux' fonctions- de*: Maîtrc: de
Confércnces . cn, Sciences T$gr6iiôini el. Médec ine-' Vétérinaire' - et ), Prôdugti ons
Animales les candidaB remplissant les conditions zuivantes :

- avoir deux (02) ans d'ancienneté dans les fonctions de Maître Assistant;

- avoir dirigé un mémoire de DEA ;

- avoir produit au moins detx, (02) publicaüons en tant quc MaîEe Assistant rlons trne
rc\ rc scienüfique avec comité de lesture, derx (02) communications éditécs dans des
séminaires organisés par les DER dont relève le candidat ou dans des rsncontres
scicntifiques (symposiums, colloques ou tablcs rondes) pour les enseignants,
Vétérinaires et agronome$ et-deux-(0z) fi9!f !9_çhltglgs__vali{ées pour les vétérinaires
et agronomes.

. CIIAPITRE III :

DES CONDITIONS D'TNSCRIPTION SUR LÀ LISTE D'APTITI.,DE
AUX FONCTIONS DE PROFESSEUR (LAFP)

Article 4: L'inscription sur la liste d'aptitude aux fonctions de Prolesseur en Sciences
Naturelles, Agronomie, Médecine Vétérinaire et Productions Animales a lieu selon deux
voies : la voie longue ou la voie courte.

Voie longue: Peuvent être inscrits sur Ia liste d'aptitude aux fonctions de Professeur en I
Sciences Naturelles, Agronomie, Médecine Vétérinaire et Froductions Animales tes candidats I
remplissant les conditions suivantes :

- avoir cinq (05) ans d'ancienneté dans les fonctions de Maître de Conférences t I
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' enseignants, vétérinaires et ugroron.r--t-dr* (02) fiôhes techniques validées pc,ur lesvétérinaires et agronomes. 
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!ÿoie courte: Peuvent être inscritt 
:Y-la tiste d'aptitude aux fonctions de Maître de Conferences en

-

,1ïîir1'-iffiilî1,,*ff,ïîi?, 
Médecine véierinaire et Productions Animares res candidats

- avoir deux (02) ans d'ancie*"ti dans les fonctions de Maître-Assistant ;

- avoir produit au moins d:* (02) publicatigns en tant que Maître-Assistant dans une revuescientifique avec comité de lectui* d"u* (02) cnmrnrrninqrin-o ÂÀit,!.^^ r^-- -r^^sctentifique avec comi!§_{e_lec1iqe, _d_çux_(02)_communications_éditées_dans a""" *ïrrï:: ;-- organi§éi paiies Dgn 
_-.tont 

t.téu" lË candidat ou dans des rencontres scientifiques 
;!tl-ry:ïT} collo-ques ou tables rondes) pour les .nr.igr,*L ,;,éili;;;r'Jiu*o".,,-êe ê+ .

Article 2: Le présent arrêté sera enregistré, pubtié et communiqué partout où besoin sera.

I I AVR 2008
Bamako, le.

LE MINISTRE,AMPTIATIONS:
Original :....... ..........01
P-RM, AN, CS, CC, CESC, SGG, HCCT. ..... 07
Prim. et tous ministères ..;.... 27Gouvernorats.. 09
Facultés, Instituts et Grdes écoles. I0Archives 0l

{


